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Introduction

Un cycle de web’EnR : 
n°1/3 Quel rôle pour la collectivité dans un projet de 
production locale d’énergie renouvelable ?
1er avril 12h-13h30

n°2/3   Un projet citoyen d’énergie renouvelable sur mon 
territoire - comment ça marche ?  
le 8 avril 12h-13h30

n°3/3 La maîtrise locale d’un projet d’énergie renouvelable
par la collectivité : outils et retours d’expériences
le 22 avril 12h-13h30

Une publication  
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Un réseau qui maille le territoire nationale 
metropolitain

6

• 21 salariés :

• Un système de double adhésion mis en 
place par Energie Partagée

• 270 adhérents (associations, sociétés 
coopératives, collectivités, professionnels 
des énergies renouvelables) dont des 
SEM investies sur les projets citoyens :  
Sergies, SipEnR, Alter Energie, Sydela, 
Energ’IV...

Infos clésCouverture géographique du réseau

Réseau régional « interne » : établissement 
secondaire de l’association
Réseau régional « externe » : structure partenaire, 
juridiquement indépendante de l’association
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Au cœur de notre action : le projet citoyen 
d’énergie



Web’Enr collectivités 3/3 2021

Définition du projet citoyen dans la Charte Énergie 
Partagée

Ancrage local
La maîtrise du projet reste aux mains des habitants et des 
acteurs du territoire → Contrôle dans la durée par les acteurs 
locaux et citoyens

Gouvernance ouverte
Toutes les décisions au sein de la société de projet sont prises de 
façon démocratique et transparente ; découplage possible entre 
financement et gouvernance

Exigence écologique
Le projet s’inscrit durablement dans une logique de réduction de 
son impact  local et global ; focus consommations d’énergie.

Démarche non spéculative
Les bénéfices réalisés restent au sein de la société et servent à 
rémunérer durablement les investisseurs du projet qui doivent 
faire preuve de moyens pour mobiliser le territoire



Web’Enr collectivités 3/3 2021

Un éventail de possibilités
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Exemples
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Parc éolien de l’Hyrôme
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Etréchy – Entre Juine et Renarde
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Centrales Villageoises du Haut-Jura
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Les projets et installations du mouvement
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Les étapes d’un projet d’Enr
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Le concept de société de projet

Société de 
projet ou 
« SPV » 

(social purpose vehicle)

Investisseur 
financier

Assurance
s

Client 
électricité 

(EDF, ELD)

Autorités 
administratives

Investisseur 
industriel

Investisseur 
local

Client 
chaleur ou 

autres 
produits

OpérateurConstructeur
s

Banques

Actionnaires 
de la SPV

Permis de 
construire

autorisation 
d’exploitation

Dette

Assurance

Contrat de 
Construction Contrat 

d’exploitation
Achat 
d’énergie
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Le financement de l’investissement 
(CAPEX)  d’un projet Enr…

Investisseurs majoritaires Investisseurs minoritaires



Schématiquement, comment évoluent les 
risques d’un projet ENR ? 

Schéma



Quels sont les besoins de financement d’un 
projet ENR ? Exemple de 8 MW en PV
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Quel rôle pour la collectivité ?
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Maximiser les retombées économiques
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Comment maximiser les retombées pour la 
collectivité locale ?

● La collectivité n’est PAS 
ACTIONNAIRE
● à mesures NEGOCIEES d'accompagnements en 

lien  avec le projet payé par la SPV directement

● La collectivité est ACTIONNAIRE
● par?cipa?on en capital au nominal au début du  

développement avec les autres co-inves?sseurs
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● Notions clefs
● Partage de la valeur
● Répar00on des rôles

● Cf notre  : module 4 : 
Co développement, 
comment reprendre la main 
sur un projet d’EnR de 
territoire d’envergure ?

https://energie-partagee.org/monter-projet/formations/details-preinscriptions/module-4-codeveloppement-reprendre-la-main-sur-un-projet-enr-de-taille-industrielle/
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Des outils nationaux 
pour appuyer les projets locaux

OUTIL
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Energie Partagée Coopérative en quelques mots

● 71 projets financés, via les ou+ls d’inves+ssement 

dont EPC a la ges+on :

● EnRciT

● Energie Partagée Inves+ssement

● Des compétences à dominante financière et juridique pour soutenir le 
développement, le financement et la réalisa+on de projets citoyens d’énergies 
renouvelables, sur toutes les filières dans le cadre d’inves+ssements ou de 
presta+ons.

● Plusieurs dizaines de MW de projet en cours de co-développement en 
coopéra+on avec des acteurs du territoire (Citoyen, Collec+vités, SEM..)

● Une présence au conseil d’administra+on de 8 structures de collec+vité (SEM, Fonds 
Régional) et des prestations de accompagnement à la création de SEM 
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Les solutions de financement d’EP



Déroulé de ce Web’EnR 3/3

Présentation d’EP

Définition d’un projet citoyen d’énergie

Mise à niveau sur le développement Enr

Stratégies possibles des collectivités

Outils de financement EP

Retours d’expériences

Questions et Réponses

Foncier public

Questions et Réponses

Contacts et ressources



Web’Enr collectivités 3/3 2021

Retour d’expérience n°1 

Photovolt’Albi
Ville d’Albi (Tarn, 81)

Puissance : 5 MWc au sol sur une surface polluée de 10 ha
Investissement total : 4,96 Meuros
Propriétaires : Ville d’Albi
Date d’installation : Mise en service en 2021
Développeurs : SEM SipEnr / Iris Solaris / Ville d’Albi

Spécificités :
● Volonté de la ville dès 2007 de réhabiliter le site de 

Pélissier, ancien parc à charbon devenu par la suite 
centrale thermique, en site de production d’énergie 
renouvelable.

● En 2017, Par le biais d’un appel à manifestation d’intérêt 
(AMI), la ville sélectionne le groupement SipEnR/Iris 
Solaris pour co-développer le projet => mise en place d’un 
Comité de Pilotage incluant la Ville et prenant l’ensemble 
des décisions à l’unanimité

● Rôle d’Energie Partagée : mobilisation de l’outil Energie 
Partagée Investissement pour impliquer les citoyens dans 
le financement du projethttps://energie-partagee.org/projets/photovoltalbi/

https://energie-partagee.org/projets/photovoltalbi/
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Retour d’expérience n°2

Puissance : 5 MWc au sol sur une surface de  6 ha
Investissement total : 4, 65 M euros
Propriétaires : Commune de Ventabren
Date d’installation : Eté 2022
Développeurs : Association Ventabren Demain / Commune
Spécificités :

● Initiative citoyenne de l’association Ventabren Demain 
(reconnue d’intérêt général et agréée pour la protection 
de l’environnement) qui a commencé à impulser le 
projet Solaris dès 2008. Au fil des rencontres avec les 
élus, l'association on a su convaincre la municipalité de 
l’intérêt du projet. 

● Suite à un appel à projet lancé par la commune en 2017  
pour la réalisation du projet, choix de la Commune de se 
passer  d’opérateur privé pour le développement  du 
projet -> Création d’une société de projet entre les 
citoyens, la Commune et Energie Partagée.

● Participation de la commune au budget de 
développement et pilotage du développement par les 
citoyens

Solaris Civis
Ventabren (Bouches-du-Rhône, 13)
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Ce qu’il faut retenir

Dans le séquencement du projet, définir la dynamique partenariale 
souhaitée sur le territoire dès lancement du projet

Cette première étape d’identification doit permettre de poser la dynamique partenariale souhaitée sur 
le territoire :

● De quels partenaires s’entourer (SEM, EP, Collectifs citoyens, Fonds régionaux, développeurs, 
etc…) en fonction des compétences nécessaires pour réussir le projet ?  

● Quels sont les compétences et outils qu’apportent chacun de ces acteurs, y compris la 
Collectivité

Identification Etude 
d’impact Instruction

AO CRE ou 
autre 

valorisation
Construction

Exemple de planning prévisionnel pour un projet PV au sol

1 à 3 mois 12 mois 6 à 9 mois 3 à 9 mois 6 à 12 mois

Identification du site
Pré-études 
Echanges et discussions avec les partenaires envisagés

Rappel : le réseau d’accompagnement Energie Partagée 
pour avancer dans ces étapes d’émergence du projet



Web’Enr collec6vités 3/3 2021

Ce qu’il faut retenir

Mettre en place la convention de partenariat, voire la création de la 
société de projet (statuts et pacte) entre partenaires = contractualiser

Le partenariat contractualisé doit contenir : 

• Les rôles et les engagements de chacune des Parties

• La gouvernance, notamment dans l'attente de la création de la SPV le cas échéant

• Les coûts de développement, leur prise en charge (qui porte le risque) et la prime de 
succès

• Les caractéristique de la Promesse de bail qui sera signée

• Les caractéristique de la future SAS (détention capitalistique, gouvernance, etc…)

Pas de modèle unique, s’entourer d’un accompagnement

Identification Etude 
d’impact Instruction

AO CRE ou 
autre 

valorisation
Construction

Exemple de planning prévisionnel pour un projet PV au sol

1 à 3 mois 12 mois 6 à 9 mois 3 à 9 mois 6 à 12 mois

Signature d’une Convention de Partenariat ou Création de la SPV
Signature de la promesse de bail
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Ce qu’il faut retenir

Des outils adaptés pour favoriser la réussite du partenariat 

Des outils « classiques » de gestion de projet mais transparents et partagés entre 
tous les acteurs :
● Planning (GANTT), budget détaillé, espace de stockage partagé (dropbox, drive, 

cloud, …), etc…

Une définition claire et partagée des rôles et responsabilités de chacun

Un exemple d’outil qui peut être annexé à une 
convention de Partenariat : la Matrice RACI
• Responsable
• Accountant (Redevabilité)
• Consulté
• Informé
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Ce qu’il faut retenir

D’autres points de vigilance 

● Confiance entre les partenaires sur la capacité à faire
● Priorisation des actions selon le chemin critique
● Transparence sur les plans de charge internes de chaque associé
● Identification des interlocuteurs ayant les mandats décisionnels

● Laps de temps inhérents aux validations internes à intégrer au planning
● Maîtrise par tous des outils de pilotage
● Ne pas sous-estimer la complexité à traduire des accords oraux et une volonté 

commune de travailler en codéveloppement

L’organisation d’un codéveloppement passe forcément par la formalisation des 
décisions et des méthodes.



Questions réponses
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Mise à disposition du foncier 
public
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Avertissement

● La collectivité devra se doter de 
l’accompagnement juridique ad hoc pour écrire 
avec ses partenaires la convention et ses 
délibérations. Rappelons qu’il s’agit pour elle 
d’un engagement dans la durée
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Les trois procédures possibles

● La sélection préalable (Appel à Manifestation 
d’intérêt AMI)

● L ‘Avis de Manifestation d’Intérêt Spontanée 
(AMIS)

● Le contrôle étroit

Source : article L.2122 du code général de la 
propriété des personnes publiques créé par 
l’ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017 contient 
des exceptions à cette règle dans son 3ème 
article, 2ème alinéa

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F68158241987CDE40E1498D159B2E6EE.tplgfr42s_1?idArticle=LEGIARTI000034444140&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20170421&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=


Résumé Les 3 procédures de mise à disposition 
du foncier public



Résumé juridique : comparaison des 3 
procédures



AMI avec critères citoyens

La démarche citoyenne peut être un critère parmi d’autres qui
ne peut cependant pas être décisif.

Exemples de critères possibles relatifs à la démarche citoyenne
● Ensemble des revenus pour la collectivités
● Capacité à associer la collectivité



Contrôle étroit

● Oui la collectivité peut choisir son partenaire Enr sans mise
en concurrence sous réserve de contrôle étroit sur la
future SPV qui sera titulaire du titre foncier.

● Mais aucune jurisprudence ne permet aujourd’hui de
savoir comment interpréter ce contrôle étroit.

● Il faut que la collectivité ait rendu “publiques les
considérations de droit et de fait l’ayant conduite à ne pas
mettre en oeuvre la procédure prévue”.



Conséquence du contrôle étroit de la collectivité 
sur la SPV : soumission au code de la 
Commande publique de la SPV

A défaut de toute autre orientation de la part du
législateur,

Dans la mesure où la Collectivité est partie prenante du
projet et qu’elle exerce un contrôle étroit sur le
véhicule, le parti pris est l'assujettissement au Code de
la Commande Publique pour la Société de Projet.



Interprétation d’EPA du contrôle étroit

En plus de soume7re, par mesure de précau0ons, la SPV au Code des

marchés publics, les caractéris0ques de la future société de projet

soumise au contrôle étroit de la collec0vité, selon EPA, sont :

1. la SAS SPV ne peut jamais décider sans le vote favorable
de la collectivité dans toutes ses instances de
gouvernance sur toutes les décisions importantes de la
collectivité des associés.

1. la collectivité doit détenir un % significatif des fonds
propres (capital et CCA) qui s’établit au cas par cas selon
la taille des projets et l’avantage concurrentiel ainsi
donné au partenaire privé.
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Et si la collectivité n’a pas la maîtrise du 
foncier?

● La collectivité peut exprimer sa volonté 
d'organiser le développement des Enr sur son 
territoire
● à Convention chapeau avec un ou des opérateurs privés 

ou publics
● à Informer les propriétaires et exploitants des zones à 

potentiel de projet de son intention de cadrer le 
développement

● à délibérer sur les projets privés qui lui sont soumis

● à modifier ses documents d’urbanisme



Questions réponses
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Les ressources utiles

● Synthese codeveloppement EP
● Retombées économiques locales
● Témoignages SIPEnR et SEM Energie 

Citoyenne (Jura) 

● TOUTES les ressources en lignes
● Accessibles à tous : ici

● Réservées aux adhérents de l’association : ici

https://energie-partagee.org/codeveloppement-note-synthese/
https://energie-partagee.org/ressource/etude-retombees-eco-2/
https://energie-partagee.org/ressource/web-seminaire-cler-tepos-foncier-public-energies-renouvelables-et-retombees-economiques/
https://energie-partagee.org/monter-projet/ressources/
https://adherents.energie-partagee.org/


Votre contact pour découvir l’énergie citoyenne



Votre contact pour commencer un 
codéveloppement
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Pour aller plus loin

● Une formation sur le Co développement
● [PUBLICATION] Vos territoires sont pleins 

d’énergie et vos citoyens aussi

https://energie-partagee.org/monter-projet/formations/details-preinscriptions/module-4-codeveloppement-reprendre-la-main-sur-un-projet-enr-de-taille-industrielle/
https://energie-partagee.org/wp-content/uploads/2021/02/2021-02-Guide-Collectivite%CC%81s-web.pdf


Aller plus loin avec un stage CNFPT

Les mécanismes financiers des projets d’énergie renouvelable 
de territoire

Pour comprendre les bases et approfondir les notions financières afin d'être 
plus autonomes dans la mise en œuvre de sa politique territoriale de 
développement des EnR.

Rendez-vous à distance le 23 juin et le 30 juin, 1er et 2 juillet à Montpellier
Toutes les infos : ici

Inscription très rapidement sur le site du CNFPT avec le code stage :
SXQP5 001

Contact : Sonia Maranon - Responsable pédagogique 
T : 04 67 99 76 65 - sonia.maranon@cnfpt.fr

https://energie-partagee.org/formation/stage-cnfpt-1-4-la-mobilisation-et-la-structuration-dune-dynamique-territoriale-de-production-denergie-renouvelable-2-2/

